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LETTRE DE CONVOCATION DES ACTIONNAIRES 

Cher actionnaire, 

Les actionnaires de notre société sont convoqués en assemblée générale mixte ordinaire annuelle 
et extraordinaire le 31 mars 2022 à 9 heures, au siège social, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour 
ci-après. 

Il est rappelé qu’en raison du contexte sanitaire lié à la pandémie de COVID-19 et aux mesures 
mises en place afin d’en freiner la propagation, la société fera en sorte de respecter les mesures 
de protection sanitaire (port du masque, respect des gestes barrières, respect de la distanciation 
sociale...), à l’occasion de la tenue de cette assemblée générale. 

Elle se réserve par ailleurs la faculté, en cas d’évolution de la situation sanitaire, de renoncer à la 
tenue physique de l’assemblée générale et d’opter, dans le cadre des possibilités offertes par la 
loi et dans les délais qu’elle mentionne, pour un dispositif dérogatoire de type huis clos. 

- ORDRE DU JOUR - 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire annuelle : 

- présentation du rapport du Conseil d’Administration sur l'exercice clos le 30 septembre 2021 
(incluant le rapport de gestion du Groupe) ; 

- présentation du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise ; 

- rapports des commissaires aux comptes sur l'exécution de leur mission et sur les conventions 
visées aux articles 225-38 et suivants du Code de Commerce ; 

- approbation des comptes annuels, des comptes consolidés, des conventions visées aux articles 
225-38 et suivants du Code de Commerce et des dépenses non déductibles fiscalement ; 

- affectation du résultat de l’exercice ; 

- autorisation à conférer au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la société ses 
propres actions en application des dispositions de l’article L 22-10-62 du Code de Commerce, 
durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond ; 

- approbation des principes et critères de détermination de répartition et d’attribution des 
éléments de rémunération du président directeur général ;  

- approbation de la rémunération allouée au Président Directeur Général au titre de l’exercice 
clos le 30 septembre 2021 ; 

- approbation de la rémunération allouée aux Directeurs Généraux délégués au titre de l’exercice 
clos le 30 septembre 2021 ; 



- approbation des principes et critères de détermination de répartition et d’attribution des 
éléments de rémunérations des Directeurs Généraux Délégués ; 

- ratification de la nomination à titre provisoire par le conseil d’administration de Madame Laure 
HAUSEUX en qualité d’administrateur ;  

- ratification de la nomination à titre provisoire par le conseil d’administration de Madame 
Laurence DANON en qualité d’administrateur ;  

- fixation de la rémunération à allouer aux administrateurs au titre de leur activité au conseil pour 
l’exercice clos le 30 septembre 2021 et les exercices à venir. 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la 
société dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de 
l’autorisation, plafond,  

-  délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal 
maximal de l’augmentation de capital, sort des rompus, 

-  délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 
ordinaires et/ou des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital à émettre (de la société ou d’une société du groupe) avec maintien du droit préférentiel 
de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, 
faculté d’offrir au public les titres non souscrits, 

- délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider l’augmentation du 
capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, dans le cadre d’une 
offre au public autre que celles visées au 1° de l'article L411 -2 du Code monétaire et financier), 

- délégation de compétence à donner au conseil d’administration en vue d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par voie de placement privé, 
dans le cadre de l’article L 411-2 1° du Code monétaire et financier. 

- délégation de compétence à donner au conseil d’administration a l’effet de procéder à 
l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société 
dans la limite de 10 % du capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
en cas d’offre publique d’échange initiée par la société 

- délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider l’augmentation du 
capital social dans la limite de 2 % du capital social par émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, réservée aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers 

-  autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires, 

- délégation à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital dans la limite de 10 % 
en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, 

- pouvoirs aux fins de formalités. 

*** 



L'Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils 
possèdent. 

Pour cette assemblée, conformément aux dispositions de l’article R. 225-61 du Code de 
Commerce et aux statuts de la société, il est prévu un mode de vote par des moyens 
électroniques de communication. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales par l'inscription en compte des titres 
au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte au deuxième jour ouvré 
précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, ou son mandataire,  
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

L'inscription en compte  des titres au porteur est constaté par une attestation de participation 
délivrée par l'intermédiaire habilité. Pour pouvoir participer à l’Assemblée, cette attestation de 
participation doit être transmise à CACEIS Corporate Trust - 14 rue Rouget de Lisle, 92862 Issy les 
Moulineaux Cedex 09, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de 
l’Assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission. 

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une 
des trois formules suivantes : 

a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L.225-106 
du Code de Commerce ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
c) Voter par correspondance 

A compter de la convocation, le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration sera mis en ligne sur le site de la société (http://www.groupe-plastivaloire.com/). 

A compter de la convocation, les actionnaires pourront demander par écrit, à CACEIS Corporate 
Trust, de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six 
jours avant la date de l’assemblée. 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur 
attestation de participation, de telle façon que les services de CACEIS Corporate Trust - 14 rue 
Rouget de Lisle, 92862 Issy les Moulineaux Cedex 09 le reçoivent au plus tard trois jours avant la 
tenue de l'assemblée. Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette 
désignation en renvoyant le formulaire signé et numérisé par voie électronique, accompagné de 
la photocopie recto verso de sa carte d’identité et le cas échéant de son attestation de 
participation, à l’adresse suivante : vanessa.findeling@plastivaloire.com. La procuration ainsi 
donnée est révocable dans les mêmes formes. 

Les actionnaires ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et demander une 
carte d’admission et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant l’Assemblée 
Générale, sur le site VOTACCESS, dédié à l’Assemblée Générale, dans les conditions décrites ci-
après : 

- Pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra 
accéder au site VOTACCESS via le site OLIS Actionnaire à l’adresse https://www.nomi.olisnet.com
en utilisant l’identifiant inscrit sur le formulaire de vote et en suivant les instructions portées à 
l’écran. 



Si vous n’avez pas votre identifiant et/ou votre mot de passe personnel, vous pouvez en faire la 
demande par courrier à CACEIS Corporate Trust - Direction des Opérations - Relations 
Investisseurs - 14 rue Rouget de Lisle - 92130 Issy-Les- Moulineaux ou par mail à ct-
contact@caceis.com. Les informations de connexion seront adressées par voie postale. 

Après s’être connecté au site OLIS Actionnaire, l’actionnaire au nominatif devra suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer 
un mandataire ou demander une carte d’admission. 

- Pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur détenant au minimum  
1 action de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou 
non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS.  

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, 
l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec 
ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder 
au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur, dont l’établissement teneur de compte a 
adhéré au site VOTACCESS pourront voter (ou désigner ou révoquer un mandataire) en ligne. 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est 
précisé que la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois 
être effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code 
de commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-
assemblees@caceis.com ou à l’adresse suivante vanessa.findeling@plastivaloire.com. Ce courriel 
doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par procuration 
précisant les nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que 
les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de 
participation délivrée par l’intermédiaire habilitée. Les actionnaires devront impérativement 
demander à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une 
confirmation écrite à J-2, soit le 29 mars 2022, par voie postale à CACEIS Corporate Trust – Service 
Assemblées Générales - 14, rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9, ou par 
courrier électronique à l’adresse suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com  ou à 
l’adresse vanessa.findeling@plastivaloire.com.

Le site Internet VOTACCESS pour l’Assemblée Générale du 31 mars 2022 sera ouvert à compter du  
10 mars 2022 à 10 heures. La possibilité de voter, de donner mandat ou de révoquer un 
mandataire avant l’Assemblée Générale prendra fin le 30 mars 2022 à 15 heures, heure de Paris. 

Afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet VOTACCESS, il est recommandé aux 
actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée Générale pour saisir leurs instructions. 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les 
actionnaires doivent être envoyées au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : 
vanessa.findeling@plastivaloire.com, de façon à être reçues au plus tard le vingt-cinquième jour 
qui précède la date de l’assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après 
la date du présent avis. 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 



Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des 
projets de résolution, assortis, le cas échéant, d'un bref exposé des motifs, ainsi que des 
renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code de commerce si le projet de résolution 
porte sur la présentation d'un candidat au conseil d’administration.  

Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription 
de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de 
la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée conformément aux 
dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant de 
l'enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré 
précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris devra être transmise à la société. 

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à 
l’ordre du jour à leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société 
(http://www.groupe-plastivaloire.com/).  

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article  R.22-10-23. du Code de 
commerce ont été mis en ligne sur le site internet de la société  (http://www.groupe-
plastivaloire.com/). 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée 
conformément notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce a été mis à 
disposition au siège social et mis en ligne sur le site internet de la société 
(http://www.groupe.plastivaloire.com/). 

Jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale (deuxième  jour ouvré 
en cas d’assemblée tenue à huis clos),  tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil 
d’administration de la société des questions écrites. Ces questions écrites devront être envoyées, 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou par voie 
de télécommunication électronique à l’adresse suivante : vanessa.findeling@plastivaloire.com. 
Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

Le conseil d’administration 

Le conseil d'administration 
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TEXTE DES RESOLUTIONS - 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE : 

PREMIERE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES ANNUELS  

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la présentation des rapports du conseil d’administration, et des 
commissaires aux comptes, sur l'exercice clos le 30 septembre 2021, approuve tels qu'ils ont été présentés, 
les comptes annuels arrêtés à cette date, se soldant par une perte de 864.126 €. 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

L’Assemblée Générale approuve par ailleurs le montant global s'élevant à 103.311 € des dépenses et 
charges visées au 4 de l'article 39 du Code Général des impôts, relatif à des amortissements non déductibles 
sur véhicules de tourisme, et l'impôt correspondant qui s’élève à 28.927 €. 

DEUXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la présentation des rapports du conseil d’administration, et des 
commissaires aux comptes, sur l'exercice clos le 30 septembre 2021, approuve tels qu'ils ont été présentés, 
les comptes consolidés arrêtés au 30 septembre 2021, se soldant par un résultat net de 11.627 K€ pour un 
résultat net part du groupe de 8.812 K€. 

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

TROISIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT 

Après avoir entendu la proposition émise par le conseil d’administration à propos de l’affectation du résultat 
de l’exercice, l’assemblée générale décide de procéder à l’affectation de résultat de l’exercice de la manière 
suivante : 

Origine 

- résultat de l’exercice    -864.126 € 
-  report à nouveau débiteur     -215.465 € 

                             Total  -1.079.591 € 

Affectation 

- Imputation de la somme de  -1.079.591 € 
  au poste « autres réserves » 

- Prélèvement de la somme de       762,24 € 
sur le poste autres réserves  
et virement sur le poste « réserves réglementées » 



- Distribution de la somme de  3.097.584 € 
 Prélevée sur le poste « autres réserves » 
 (soit 0,14 € pour chacune des 22.125.600 actions) 

A l’issue de quoi le compte report à nouveau est ramené à 0 et le compte autres réserves ramené de 
123.570.178 € à 119.392.240,76 €. 

La date du paiement du dividende sera fixée ultérieurement par décision du conseil d’administration.  

Pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, ce dividende est assujetti à l’imposition 
forfaitaire unique au taux global de 30%, sauf si, répondant aux conditions fixées pour ce faire, elles optent à 
l’imposition de ces revenus au barème progressif de l’impôt sur le revenu. Dans ce dernier cas, l’intégralité 
du montant ainsi distribué aux personnes physiques sera éligible à la réfaction de 40 % résultant des 
dispositions de l’article 158 3-2° du Code général des impôts.  
Il est précisé qu’au cas où, lors de la date de détachement du coupon, la société détiendrait certaines de ses 
propres actions, les sommes correspondant aux dividendes non versés à raison de ces actions seraient 
affectées au report à nouveau. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, le tableau ci-après fait état 
du montant des dividendes et autres revenus distribués au titre des trois précédents exercices, ainsi que de 
leur éventuelle éligibilité à la réfaction de 40 % résultant des dispositions de l’article 158 3-2° du Code 
général des impôts bénéficiant, le cas échéant, aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France.  

Exercice
Nombre 

d'actions

Dividende global 

(en €)

Dividende 

distribué (par 

action en €)

Abattement Art. 

158-3 2° DU C.G.I.

Revenu réel (par 

action en €)

2017/2018 22.125.600 4.425.120 0,20 oui 0,20

2018/2019 22.125.600 /  / N/A  / 

2019/2020 22.125.600 1.106.280 0,05 oui 0,05

QUATRIEME RESOLUTION - RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES 

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
réglementés qui lui a été présenté, l'Assemblée Générale constate qu’il n’y est pas fait mention de 
conventions nouvelles, conformément aux articles L225-38 et suivants du Code de commerce. 

CINQUIEME RESOLUTION - AUTORISATION A CONFERER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION AUX FINS DE 
PROCEDER AU RACHAT DES ACTIONS DE LA SOCIETE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L 
22-10-62 DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée générale, après avoir entendu le rapport du conseil d’administration, l’autorise, pour une 
période de dix-huit mois, conformément aux articles L 22-10-62 et suivants du Code de Commerce, à 
procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la 
limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte 
des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée 
du programme.  

Cette autorisation mettra fin, lors de sa mise en œuvre, à l’autorisation en cours jusqu’à ce jour.  

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 



 Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire 
de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de 
l’AMAFI admise par l’AMF, 

 Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne 
peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

 Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et ou de plan d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi 
que toutes allocation d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plans 
assimilés), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation 
d’action à des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe,  

 Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le 
cadre de la réglementation en vigueur, 

 Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, dans le cadre de l’autorisation à conférer par 
l’Assemblée générale extraordinaire de ce jour.

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de 
titres et aux époques que le conseil d’administration appréciera. 

Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 20 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de 
division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera 
ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 
composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 44.251.200 euros. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de procéder à ces 
opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes 
formalités.  

SIXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITERES DE DETERMINATION, DE REPARTITION 
ET D’ATTRIBUTION DES ELEMENTS FIXES, VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA 
REMUNERATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES AU PRESIDENT 
DIRECTEUR GENERAL ET AUX DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES ;  

Connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise établi 
notamment en application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, l’assemblée générale, approuve en 
application des termes l’article L.22-10-8 II dudit code les principes et les critères de détermination, de 
répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature attribuables aux dirigeants mandataires sociaux au titre de leur mandat, 
tels que décrits dans le rapport précité. 

SEPTIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES OU ATTRIBUES AU 
TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2021 AU PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL.   

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de 
commerce, les éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 



totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Patrick FINDELING en sa qualité
président directeur général au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2021, tels que décrits dans le rapport 
précité. 

HUITIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES OU ATTRIBUES AU 
TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2021 A MADAME VANESSA FINDELING, DIRECTEUR GENERAL 
DELEGUE.   

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de 
commerce, les éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Madame Vanessa FINDELING en sa qualité 
directeur Général délégué au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2021, tels que décrits dans le rapport 
précité. 

NEUVIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES OU ATTRIBUES AU 
TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2021 A MONSIEUR JOHN FINDELING, DIRECTEUR GENERAL 
DELEGUE.   

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de 
commerce, les éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur John FINDELING en sa qualité
directeur Général délégué au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2021, tels que décrits dans le rapport 
précité. 

DIXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES OU ATTRIBUES AU 
TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2021 A MONSIEUR ELIOT FINDELING, DIRECTEUR GENERAL 
DELEGUE.   

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-34 II du Code de 
commerce, les éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Eliot FINDELING en sa qualité
directeur Général délégué au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2021, tels que décrits dans le rapport 
précité. 

L’assemblée générale précise s’être vue rappelée la décision de Monsieur Eliot FINDELING de démissionner 
de ses fonctions de Directeur Général Délégué à effet du 1er décembre 2021. 

ONZIEME RESOLUTION - RATIFICATION DE LA NOMINATION A TITRE PROVISOIRE PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE MADAME LAURE HAUSEUX EN QUALITE D’ADMINISTRATEUR 

L’assemblée générale, après s’être vue rappeler la désignation à titre provisoire de Madame Laure HAUSEUX 
née le 14 août 1962 à NEUILLY SUR SEINE (92) demeurant ZI nord – les vallées 37130 Langeais en qualité 
d’administrateur par le conseil d’administration à l’occasion de sa réunion du 23 juin 2021 en remplacement 
de Madame Bernadette BELLEVILLE, démissionnaire, à effet du 23 juin 2021, ce pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur soit jusqu’à la date de tenue de l’assemblée générale appelée à 
statuer en 2024 sur l’approbation des comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2023, ratifie ladite 
nomination.  

DOUZIEME RESOLUTION - RATIFICATION DE LA NOMINATION A TITRE PROVISOIRE PAR LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE MADAME LAURENCE DANON EN QUALITE D’ADMINISTRATEUR 

L’assemblée générale, après s’être vue rappeler la démission de Madame Laurence DANON, née le 6 janvier 
1956 à BORDEAUX (33) demeurant à ZI nord – les vallées 37130 Langeais, de ses fonctions de censeur à effet 
du 13 décembre 2021 et sa désignation à titre provisoire en qualité d’administrateur par le conseil 
d’administration à l’occasion de sa réunion du 13 décembre 2021 en remplacement de Monsieur Christian 



CHOLLET, démissionnaire, à effet du même jour, ce pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur soit jusqu’à la date de tenue de l’assemblée générale appelée à statuer en 2024 sur 
l’approbation des comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2023, ratifie ladite nomination. 

TREIZIEME RESOLUTION - FIXATION DE LA REMUNERATION A ALLOUER AUX ADMINISTRATEURS AU TITRE 
DE LEUR ACTIVITE AU CONSEIL POUR L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2021 ET LES EXERCICES A VENIR. 

L’assemblée générale fixe à la somme de 87.466 € le montant de la rémunération globalement allouée aux 
administrateurs et censeur au titre de leur activité au sein du conseil (et/ou du comité d’audit) pour 
l’exercice clos le 30 septembre 2021, étant rappelé que la répartition de cette rémunération entre les 
différents membres du conseil d‘administration relève de la compétence du conseil d’administration.  

L’assemblée générale fixe par ailleurs la rémunération des administrateurs (et censeur) au titre de leur 
activité au conseil se rapportant à l’exercice ouvert le 1er octobre 2021 à la somme globale de 151.997 € 
étant rappelé que la répartition de cette rémunération entre les différents membres du conseil 
d‘administration relève de la compétence du conseil d’administration.  

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE : 

QUATORZIEME RESOLUTION - AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE 
D'ANNULER LES ACTIONS RACHETEES PAR LA SOCIETE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE L'ARTICLE L. 22-
10-62 DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport des 
commissaires aux comptes : 

1) Donne au conseil d’administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 
éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient 
ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales 
et réglementaires en vigueur, 

2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 
autorisation, 

3) Donne tous pouvoirs au conseil d’administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles 
annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la 
société et accomplir toutes les formalités requises.  

QUINZIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
(POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR INCORPORATION DE RESERVES, BENEFICES ET/OU PRIMES)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de commerce : 

1) Délègue au conseil d’administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en 
une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital 
de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et 
l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la 
combinaison de ces deux modalités. 

2) Décide qu’en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme 
d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que 



les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées 
aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation. 

3) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

4) Décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la 
présente résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 20.000.000 euros, compte non tenu du 
montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant droit à des actions. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée. 

5) Confère au conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et, 
généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne fin de 
chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 
statuts. 

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

SEIZIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 
AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DES TITRES DE CAPITAL 
DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE 
CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL A EMETTRE AVEC 
MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de ses 
articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants : 

1) Délègue au conseil d’administration sa compétence pour procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en 
toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies,  

- d’actions ordinaires, et/ou, 
- de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance, et/ou, 
- de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner 
accès à des titres de capital à émettre par la société et/ou par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital. 

2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la 
présente Assemblée. 

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra être supérieur à 10.000.000 euros. 



A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 5.000.000 euros. 

Les plafonds visés ci-dessus sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions 
de la présente Assemblée. 

4) En cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des 
émissions visées au 1) ci-dessus : 

a/  décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible, 
b/  décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé 
la totalité d’une émission visée au 1), le conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, le montant des 
souscriptions devra atteindre au moins les ¾ de l’émission décidée pour que cette limitation soit 
possible, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

5) Décide que le conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de 
subdélégation, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et 
déterminer le prix d’émission, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION -DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
POUR DECIDER L’AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE 
VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, DANS LE CADRE D’UNE OFFRE AU PUBLIC AUTRE QUE CELLES VISEES AU 
1° DE L'ARTICLE L. 411 -2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment de 
ses articles L. 225 -127, L. 225-128, L. 225-129, L. 225-129-2, L. 22-10-51, L. 22-10-52, L. 228-92 et L. 228-93 : 

 délègue au Conseil d’Administration, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en 
une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par offre au public par 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L. 225-149 et suivants et L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce, donnant accès au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles 
ou existantes de la Société), étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs 
mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 



 décide de fixer comme suit les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le 
Conseil d’Administration de la présente délégation : 

 le montant maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à 10 millions d’euros, ce montant s’imputant sur le plafond de 10 
millions d’euros prévu à la 16ème résolution ci-avant, étant précisé qu’à ce plafond de 10 millions 
d’euros s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, au 
titre des ajustements effectués, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des 
bénéficiaires d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions et que ce plafond 
de 10 millions d’euros est commun aux résolutions ci-après et que le montant nominal total des 
augmentations de capital réalisées au titre de ces résolutions s’imputera sur ce plafond, 

 le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 
capital de la Société ne pourra dépasser le plafond de 5 millions d’euros étant précisé que ce 
montant s’imputera sur le montant nominal global de 5 millions d’euros prévu pour les valeurs 
mobilières représentatives de titres de créance à la 16ème  résolution ci-avant. Ce plafond de 5 
millions d’euros est autonome et distinct du montant des valeurs mobilières représentatives de 
créances donnant droit à l’attribution de titres de créance et du montant des titres de créance dont 
l’émission serait indépendamment décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration 
conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ; 

 décide de supprimer le Droit Préférentiel de Souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la 
présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration, en application de l’article 
L. 22-10-51 Code de commerce, la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les 
modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour 
tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la 
création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions 
possédées par chaque actionnaire et pourra être éventuellement complété par une souscription à titre 
réductible ; 

 prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 
mobilières émises donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur Droit 
Préférentiel de Souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 

 décide que, conformément à l’article L. 22-10-52 du Code de commerce : 

 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au montant minimum 
prévu par les lois et les règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente 
délégation, 

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix de souscription minimum défini à 
l’alinéa précédent, 

 décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser les différentes facultés prévues 
par la loi (ou certaines d’entre elles seulement), dans l’ordre qu’ il déterminera, y compris celle 
d’offrir au public tout ou partie des actions ou valeurs mobilières non souscrites sur le 
marché français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international ; 



 décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, et 
notamment à l’effet de fixer les conditions d’émission, de souscription et de libération, constater la 
réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 
statuts et notamment : 

 fixer, s’il y a lieu, les caractéristiques et modalités d’exercice des droits attachés aux actions 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital, déterminer les modalités d’exercice des 
droits, le cas échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par 
remise d’actifs de la Société telles que des valeurs mobilières déjà émises par la Société, 

 décider, en cas d’émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas 
échéant, de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du 
Code de commerce), fixer un intérêt y compris à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou 
indexé, prévoir que leur durée sera déterminée ou indéterminée et les autres caractéristiques et 
modalités d’émission – y compris l’octroi de garanties ou de sûretés – et d’amortissement – 
incluant la possibilité de remboursement par remise d’actifs de la Société ; les titres pouvant faire 
l’objet de rachats en Bourse ou d’une offre d’achat ou d’échange par la Société, fixer les 
conditions dans lesquelles ces titres donneront accès au capital de la Société, modifier, pendant 
la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités 
applicables, 

 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

 fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée le  cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou de droits donnant accès au capital, et  

 d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 
ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités consécutives aux 
augmentations de capital réalisées ; 

 décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet 
d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

 fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la 
présente délégation et prend acte qu’elle prive d’effet toute délégation antérieurement donnée en 
pareille matière par l’Assemblée Générale des actionnaires. 



DIX-HUITIEME RESOLUTION -  DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES 
TITRES DE CAPITAL A EMETTRE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 
ACTIONNAIRES, PAR VOIE DE PLACEMENT PRIVE, DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L. 411-2 1° DU CODE 
MONETAIRE ET FINANCIER  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du code de commerce et 
notamment de ses articles l. 225-129 à L. 225-129-6, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L. 22-10-52 et L. 228-91 à L. 
228-93 : 

 délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital social, par 
offre s’adressant à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs tels que visés au 1° 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera, par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société, étant précisé d’une part, que la souscription 
pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, et 
d’autre part, que la présente délégation s’entend sans préjudice de la compétence attribuée par 
l’article L. 228-92 du Code de commerce au Conseil d’Administration pour émettre indépendamment 
des valeurs mobilières composées de titres de créance donnant droit à l’attribution d’autres titres de 
créance ou donnant accès à des titres de capital existants ; 

 décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 10 millions 
d’euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant maximal de 10 millions d’euros prévu 
à la 17ème  résolution et sur le plafond de 10 millions d’euros prévu à la 16ème résolution de la présente 
Assemblée Générale, et que ce montant sera augmenté, le cas échéant, de la valeur nominale des 
actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres 
droits donnant accès au capital ; 

 décide que ces augmentations de capital pourront résulter de l’exercice d’un droit d’attribution, par 
voie de conversion, échange, remboursement,  

 décide en outre que le montant nominal maximal des obligations ou autres titres de créance donnant 
accès à des titres de capital à émettre, susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation, ne 
pourra excéder 5 millions d’euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal 
maximum de 5 millions d’euros prévu par la 17ème  résolution de la présente Assemblée Générale et sur 
le montant nominal de 5 millions d’euros prévu à la 16ème résolution de la présente Assemblée 
Générale ; 

 décide de supprimer le Droit Préférentiel de Souscription des actionnaires aux actions ou autres valeurs 
mobilières à émettre au titre de la présente résolution ; 

 décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou autres valeurs 
mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser les différentes facultés prévues par la loi (ou 
certaines d’entre elles seulement), dans l’ordre qu’il déterminera, y compris celle d’offrir au public tout 
ou partie des actions ou valeurs mobilières non souscrites sur le marché français et/ou à l’étranger 
et/ou sur le marché international ; 

 constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit, au profit des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital de la Société susceptibles d’être 
émises, renonciation des actionnaires à leur Droit Préférentiel de Souscription aux actions nouvelles 
auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 



 décide que : 

 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au montant minimum prévu par 
les lois et règlements en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation, 

 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société , majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimal défini à l’alinéa précédent, 

 la conversion, le remboursement ou généralement la transformation en actions de chaque valeur 
mobilière donnant accès à des titres de capital à émettre se fera, compte tenu de la valeur nominale 
de l’obligation ou de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que la somme perçue par la 
Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix de souscription minimal défini au premier 
alinéa du présent paragraphe ; 

 décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, pour 
mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

 décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre, 

 arrêter la liste ou la catégorie des souscripteurs de l’émission, 

 décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le 

montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, 

 déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, de la ou des émission(s) à réaliser, 
notamment la nature, les caractéristiques et les modalités des valeurs mobilières à émettre, les 
dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, le prix et la date de jouissance des titres à 
émettre, les modalités de leur libération, les 
modalités selon lesquelles les valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente résolution 
donneront accès 
au capital de la Société, toutes autres conditions et modalités de réalisation de la ou des 
émission(s) à  
réaliser et, s’agissant des titres de créance, leur rang de subordination, 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter 
de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des 
droits, le cas échéant, à conversion, échange, remboursement, ainsi que toutes autres conditions 
et modalités de réalisation de l’augmentation de capital, 

 fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger par tous moyens, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte 

tenu des dispositions légales et réglementaires, 

 prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 

 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, 

 fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou de droits donnant accès au capital, 

 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification 
corrélative des statuts, 



 d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet 
d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

 fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la 
présente délégation et prend acte qu’elle prive d’effet toute délégation antérieurement donnée en 
pareille matière par l’Assemblée Générale des actionnaires.  

DIX-NEUVIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A L’EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS 
MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE DANS LA LIMITE DE 10 % DU CAPITAL SOCIAL, 
AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 
D’ECHANGE INITIEE PAR LA SOCIETE 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment 
de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 22-10-49, L. 22-10-54 et L. 228-92 : 

 délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois et dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières diverses donnant accès au 
capital de la Société, immédiatement et/ou à terme, dans la limite de 10 % du capital social, au 
moment de l’émission, en rémunération des titres apportés à une offre publique d’échange initiée par 
la Société sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés 
visés à l’article L. 22-10-54 susvisé, ou à toute autre opération ayant le même effet qu’une offre 
publique d’échange initiée par la Société sur les titres d’une autre société dont les titres sont admis aux 
négociations sur un autre marché réglementé relevant d’un droit étranger; 

 décide, en tant que de besoin, de supprimer au profit des porteurs de ces titres, objets de l’offre 
publique, le Droit Préférentiel de Souscription des actionnaires aux actions ordinaires et valeurs 
mobilières ainsi émises ; 

 prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte renonciation 
des actionnaires à leur Droit Préférentiel de Souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 

L’Assemblée Générale décide que le montant nominal de l’augmentation du capital social résultant de 
l’émission des titres définis au paragraphe ci-dessus s’imputera sur le montant du Plafond fixé à la 
16ème résolution ci-avant ainsi que sur le plafond de l’augmentation de capital fixé à la 17ème résolution 
ci-avant, étant précisé qu’à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 
émettre éventuellement au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des 
bénéficiaires d’options d’achat ou de souscription ou d’attribution gratuite d’actions. 



L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs à l’effet de mettre en 
œuvre les offres publiques visées par la présente résolution et notamment de : 

 fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 

 constater le nombre de titres apportés à l’échange ; 

 déterminer les dates, conditions d’émission et les caractéristiques, notamment le prix et la date de 
jouissance, des actions ordinaires ou, le cas échéant, des valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société ; 

 inscrire au passif du bilan à un compte « Prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les 
actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur 
nominale; 

 procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « Prime d’apport » de l’ensemble des frais et droits 
occasionnés par l’opération autorisée et prélever les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque émission ; et 

 constater la réalisation de la ou des augmentations de capital en résultant et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts et, d’une manière générale, passer toute convention notamment 
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou toutes formalités 
consécutives aux augmentations de capital réalisées. 

L’Assemblée Générale décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par 
l’Assemblée Générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un 
tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

L’Assemblée Générale fixe à 26 mois, à compter du jour de la présente Assemblée Générale, la durée 
de validité de la présente délégation et prend acte qu’elle prive d’effet toute délégation 
antérieurement donnée en pareille matière par l’Assemblée Générale des actionnaires. 

VINGTIEME RESOLUTION -  DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
POUR DECIDER L’AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL DANS LA LIMITE DE 2 % DU CAPITAL SOCIAL PAR 
EMISSION D’ACTIONS OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL, RESERVEE AUX 
ADHERENTS DE PLANS D’EPARGNE D’ENTREPRISE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 
SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES DERNIERS 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 à L. 
225-129-6 et L. 22-10-49 du Code de commerce, et des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail : 

 délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, 
sa compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, par émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou autre plan 
aux adhérents auquel l’article L. 3332-18 du Code du travail permettrait de réserver une augmentation 
de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place au sein du Groupe constitué par 
la Société et les entreprises, françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation des 
comptes de la Société en application de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 



 décide de fixer à 2 % du capital social à l’issue de la présente Assemblée Générale le montant nominal 
maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à ce titre, étant précisé que : 

 à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement 
au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des 
bénéficiaires d’options d’achat ou de souscription ou d’attribution gratuite d’actions, 

 le montant nominal d’augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation 
s’imputera sur le montant maximal de l’augmentation de capital avec suppression du Droit 
Préférentiel de Souscription fixé par la 17ème résolution de la présente Assemblée Générale ainsi que 
sur le montant du Plafond Global d’augmentation de capital fixé par la 16ème résolution ;  

 décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 
sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 du Code du travail et ne pourra être ni 
inférieur de plus de 20 % à la moyenne des derniers cours cotés de l’action PLASTIQUES DU VAL DE 
LOIRE aux vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la 
période de souscription à l’augmentation de capital réservée aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise (le « Prix de Référence »), ni supérieur à cette moyenne ; toutefois, l’Assemblée Générale 
autorise expressément le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer la 
décote susmentionnée, dans les limites légales et réglementaires, afin de tenir compte, notamment, 
des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables localement ; 

 décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour attribuer, à titre gratuit, aux 
bénéficiaires ci-avant indiqués, en complément des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital à souscrire en numéraire, des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 
ou déjà émises, à titre de substitution de tout ou partie de la décote par rapport au Prix de Référence 
et/ou d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les 
limites légales ou réglementaires en application des articles L. 3332-1 à L. 3332-24 du Code du travail ; 

 décide de supprimer au profit des bénéficiaires ci-avant indiqués le Droit Préférentiel de Souscription 
des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente délégation, lesdits actionnaires renonçant par 
ailleurs à tout droit à l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
qui seraient émises par application de la présente résolution, ainsi qu’aux actions auxquelles les valeurs 
mobilières donneront droit ; 

 décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, dans les limites et sous les 
conditions précisées ci-avant à l’effet notamment : 

 d’arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés dont les adhérents au plan d’épargne 
d’entreprise pourront souscrire aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi 
émises et bénéficier, le cas échéant, de l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, 

 de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds 
communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, 

 de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires des 
augmentations de capital, 

 d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 

 de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de 
compétence et d’arrêter notamment les prix d’émission,  



 en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, de fixer le 
nombre d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital  à émettre, le nombre à 
attribuer à chaque bénéficiaire, et arrêter les dates, délais, modalités et conditions d’attribution de 
ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites légales et réglementaires 
en vigueur, et notamment choisir soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution de ces 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux décotes par rapport au Prix de Référence 
prévues ci-avant, soit d’imputer la contre-valeur de ces actions sur le montant total de 
l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités, 

 de constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions 
souscrites (après éventuelle réduction en cas de sursouscription), 

 d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur le montant de ces primes les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital résultant de ces augmentations de capital, 

 de prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société, et en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires, et le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustements, et 

 de conclure tous accords, d’accomplir directement ou indirectement par mandataire toutes 
opérations, en ce compris, procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital et 
aux modifications corrélatives des statuts et, d’une manière générale, de passer toute convention 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de prendre toutes mesures et 
décisions et d’effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des 
titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou 
toutes formalités consécutives aux augmentations de capital réalisées ; 

 prend acte du fait que, en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de 
compétence, le Conseil d’Administration rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation applicable, de l’utilisation faite des autorisations 
conférées dans la présente résolution ; et 

 décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée Générale, 
faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet 
d’offre publique visant les titres de la Société, et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 
La présente délégation est valide pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente 
Assemblée Générale. 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION -  AUTORISATION D’AUGMENTER LE MONTANT DES EMISSIONS EN CAS 
DE DEMANDES EXCEDENTAIRES 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes : 

1) Décide que pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital décidées en application des résolutions qui précèdent, pour lesquelles la loi 
autorise un tel aménagement, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les 
conditions prévues par les articles L 225-135-1 et R 225-118 du Code de commerce et dans la 
limite des plafonds fixés par l’Assemblée, lorsque le conseil d’administration constate une 
demande excédentaire. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente autorisation, décomptée à compter du jour 
de la présente Assemblée. 



VINGT-DEUXIEME RESOLUTION - DELEGATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 
AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES 
DONNANT ACCES AU CAPITAL DANS LA LIMITE DE 10 % DU CAPITAL EN VUE DE REMUNERER DES 
APPORTS EN NATURE DE TITRES OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du conseil d’administration et des 
commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-147 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1) Autorise le conseil d’administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en 
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du 
Code de commerce ne sont pas applicables. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour 
de la présente Assemblée. 

3) Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital au jour de la présente 
Assemblée, compte non tenu de la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société. Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée.  

4) Délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, aux fins de 
procéder à l’approbation de l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de capital en 
résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble 
des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation et de procéder à la modification corrélative des statuts, et de faire le nécessaire en  
pareille matière. 

5) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 

VINGT-TROISIEME RESOLUTION -  POUVOIRS AUX FINS DE FORMALITES 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de procéder aux formalités de publicité légale consécutives à l’adoption des résolutions 
précédentes



1

PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE 

S.A. à conseil d’administration  

au capital de : 20.000.000 € 

SIEGE SOCIAL : Z.I. Nord - "Les Vallées" - LANGEAIS (Indre et Loire) 

R.C.S. : TOURS 664.800.161 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ORDINAIRE ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE 
DU 31 MARS 2022 

EXPOSE SOMMAIRE 

I. CHIFFRES CLES 

Évolution du chiffre d’affaires
En M€

EBITDA
En M€ et en % du CA

L’EBITDA correspond à la marge opérationnelle 
avant dotations aux amortissements et 
provisions d’exploitation. 

728,4   

629,2   

677,2   

2019 2020 2021

75,5   

46,4   

68,0   
10,4%

7,4%

10,0%

2019 2020 2021
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Répartition du chiffre d’affaires par secteur Résultat net part du groupe
En M€

Résultat opérationnel courant
En M€ et en % du CA 

Investissements Industriel En M€ et en % du CA

Les investissements industriels correspondent aux 
acquisitions d’immobilisations corporelles et 
incorporelles, nettes de cessions et à la variation 
nette des avances sur immobilisations/fournisseurs 
d’immobilisations. 

81,1%

18,9%

Automobile

Industrie - Produits Grand Public

24,6   

- 16,1   

8,8   

2019 2020 2021

42,3   

0,1   

21,6   

5,8%

0,0%

3,2%

2019 2020 2021

60,9   

39,7   

28,9   

8,4%

6,3%

4,3%

2019 2020 2021
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Dette nette / Capitaux propres
En M€ et en % du CA 

Free cash-flow 
En M€ 

La dette nette correspond à l’ensemble des 
dettes financières à long terme, des crédits à 
court terme et découverts bancaires diminués 
des prêts octroyés et autres actifs financiers à 
long terme, de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie  

Les capitaux propres ne comprennent pas les 
subventions d’exploitation. 

Le Free Cash-flow correspond aux flux générés 
par l’activité diminué des investissements 
corporels et incorporels nets des cessions. Les 
intérêts financiers nets décaissés ont été 
reclassés en opérations de financement.         

261 262 

213 

299 

274 278 

87,3%

95,8%

76,8%

2019 2020 2021
Endettement Capitaux propres

0,2

5,5

61,3

2019 2020 2021
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II. ACTIVITE GROUPE  

FAITS MARQUANTS DE LA PERIODE 

Le Groupe Plastivaloire délivre un exercice 2020-2021 très solide, en réalisant le deuxième chiffre 
d’affaires le plus élevé de son histoire, à 677 M€ et en retrouvant  une marge d’Ebitda de 10%, malgré 
un contexte difficile, en particulier, au 2ème semestre dû à la pénurie mondiale de composants 
électroniques qui ralentit depuis le mois de mars 2021 la production industrielle de nombreux 
secteurs, en particulier des clients dans l’automobile. Pour réaliser cette performance, le Groupe s’est 
appuyé sur un très bon début d’exercice, qui a permis de démontrer tout son potentiel dans un 
contexte normalisé, ainsi que son positionnement sur des programmes porteurs (12 lancements de 
nouveaux véhicules sur l’exercice).  

Avec une excellente génération de free cash-flow à hauteur de 61,3 M€, le Groupe a réduit 
significativement son endettement net, l’un de ses objectifs principaux à court terme. 

COMMENTAIRES SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

A. Commentaires sur les comptes consolidés 

Le chiffre d’affaires 2020-2021 s’élève à 677,2 M€ en croissance de +7,6% (+9,4% à taux de change 
constant). 
Géographiquement, la croissance est homogène. Le Groupe réalise 88% de son chiffre d’affaires en 
Europe (595,5 M€, +7,7%) et 12% en Amérique (81,7 M€, +6,7%). Le chiffre d’affaires réalisé dans le 
secteur Automobile (pièces et outillages) s’établit à 549,2 M€, soit 81,1% de l’activité du Groupe 
(81,7% en 2019-2020). Le secteur Industries (pièces et outillages) contribue pour 128,0 M€, soit 18,9% 
du chiffre d’affaires annuel (18,3% en 2019-2020). 

Marge d’EBITDA annuelle : 10,0% tirée par le premier semestre. La marge d’EBITDA s’établit à 10,0% 
en ligne avec l’objectif annoncé et à un niveau proche de 2018-2019 (10,4%) avant la crise sanitaire. 
La progression de 2,6 points par rapport à 2019-2020 s’appuie sur une marge brute élevée (330,2 M€ 
soit 48,8% de taux de marge brute) et sur un bon contrôle des coûts opérationnels. La marge d’EBITDA 
a également pu être préservée grâce aux recours aux dispositifs d’aide au second semestre (activité 
partielle en France, subventions aux États-Unis) pour adapter les coûts au ralentissement de la 
production liée aux « stop & go » des constructeurs automobiles.  

Les dotations aux amortissements et provisions sont restées stables à 46,3 M€, un niveau néanmoins 
élevé reflet de la forte hausse des investissements sur la période 2017- 2020 pour accompagner la 
croissance du Groupe. Le résultat opérationnel courant et le résultat opérationnel affichent une nette 
amélioration et s’établissent respectivement à 21,6 M€ (0,1 M€ en 2019-2020) et 21,2 M€ (-4,7 M€ en 
2019-2020). 
Les frais financiers nets ressortent à -6,0 M€ et la charge d’impôt à -3,5 M€. Le résultat net s’élève à 
11,6 M€, dont 8,8 M€ en part du Groupe.

Une structure financière maîtrisée 

Les flux de trésorerie générés par l’activité atteignent un niveau record de 90,2 M€, fruit d’une capacité 
d’autofinancement après impôts élevée (63,6 M€) et d’une réduction du BFR (-26,6 M€) liée à la baisse 
significative des créances clients sous l’effet des actions menées dans ce domaine. Ces flux de 
trésorerie couvrent largement les investissements nets de 28,9 M€ (crédits-baux inclus) qui sont 
nettement inférieurs aux années précédentes. Le Groupe génère ainsi un free cash-flow de 61,3 M€ 
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Ce free cash-flow a permis une réduction de 48,7 M€ de l’endettement net du Groupe en un an, à 
213,4 M€ (180,4 M€ hors dettes locatives - IFRS 16) pour des capitaux propres de 278,0 M€ au 30 
septembre 2021, soit un taux d'endettement net de 76,7% (64,9% retraité des dettes locatives). Cette 
stratégie de désendettement devrait se poursuivre sur les prochains exercices. 
La trésorerie disponible ressort à 73,5 M€ au 30 septembre 2021 (vs 55,4 M€ il y a un an).  

B. Investissements  

La croissance des activités du groupe, conjuguée à la volonté de son management de disposer d’un 
parc de production à jour des dernières avancées technologiques, a amené PLASTIVALOIRE à engager 
les principaux investissements suivants : 

EVENEMENT IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE -PERSPECTIVES  

Au début de l’exercice 2021-2022, le Groupe Plastivaloire fait toujours face à un contexte de marché 
défavorable. Les perturbations liées à la pénurie de composants électroniques devraient encore 
perdurer quelques mois, avant de se résorber progressivement en 2022, selon les anticipations de 
marché.  

Dans ce contexte et fort de son positionnement diversifié, le Groupe vise  un chiffre d’affaires autour 
de 700 M€ en 2021-2022 avec une amélioration de son activité trimestre après trimestre (saisonnalité 
inversée par rapport à 2020-2021). L’objectif de marge d’EBITDA reste fixé autour de 10%.  

Le Groupe suit avec beaucoup de vigilance l'augmentation du prix des matières premières et les 
problèmes d'approvisionnement de semi-conducteurs. 

La génération de free cash-flow reste une priorité et le Groupe s’attachera à la bonne maîtrise du BFR, 
des coûts, et des investissements afin de poursuivre son désendettement. 

Le Groupe poursuit par ailleurs ses actions organisationnelles, industrielles et commerciales afin de 
capter des nouveaux marchés et de bénéficier pleinement sur le plan de la performance économique 
du retour de la production automobile à son niveau d'avant crise sanitaire, désormais attendu pour 
2023. 
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III. DONNEES FINANCIERES GROUPE  

A. Compte de résultat consolidé 

En milliers d'euros Note 30.09.2021 30.09.2020

Produits des activités ordinaires 6A 677 163 629 240 

 - Ventes de produits 670 638 625 330 

 - Ventes de services 6 525 3 910 

Autres produits 6B 10 801 1 539 

Marchandises et matières consommées 6C 353 315 -            335 613 -            

Frais de personnel 6D 194 434 -            179 426 -            

Autres charges opérationnelles d'exploitation 6F 72 261 -              69 386 -              

EBITDA 67 954 46 354 

En % des produits 10,0% 7,4%

Dotations moins reprises aux amortissements et 
provisions

6E 46 338 -              46 272 -              

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT 21 616 82 

En % des produits 3,2% 0,0%

Autres produits opérationnels 7 2 253 1 313 

Autres charges opérationnelles 7 2 711 -                6 140 -                

RESULTAT OPERATIONNEL 21 158 4 745 -                

Coût de l'endettement financier net 8 6 335 -                5 697 -                

Autres produits et charges financières 8 381 980 -                   

Quote-part dans le résultat des sociétés mises en 
équivalence

59 -                     267 -                   

Charges d'impôt sur le résultat 9 3 518 -                1 973 -                

Résultat net consolidé 11 627 13 662 -              

Résultat des intérêts ne donnant pas le contrôle 2 815 2 424 

Résultat  du Groupe 8 812 16 086 -              

Nombre d'actions (en milliers) 22 078 22 052 

Résultat net par action 10 0,40 0,73 -                  

Reclassement en résultat opérationnel courant de l’amortissement de la relation clientèle pour 1788 
milliers d’euros.
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BB. B.LJK£ ?

B. Etat de la situation financière consolidée  

En milliers d'euros Note 30.09.2021 30.09.2020

I - ACTIFS NON COURANTS 391 489 404 165 

Goodwill 11 59 380 59 380 

Immobilisations incorporelles 12 34 698 37 424 

Immobilisations corporelles 13 287 743 298 910 

Participation sociétés Mises en équivalence 14 4 779 5 029 

Autres actifs financiers 14 1 721 1 583 

Impôt différé actif 9 3 168 1 839 

II - ACTIFS COURANTS 380 716 386 302 

Stocks 15 77 689 63 135 

Créances clients 16 192 001 231 602 

Autres créances 17 37 567 36 269 

Trésorerie et équivalent trésorerie 18 73 459 55 296 

III - Actifs destinés à être cédés -  -  

A - TOTAL ACTIF 772 205 790 467 

I - CAPITAUX PROPRES 19 278 049 273 710 

Capital 19 20 000 20 000 

Primes 4 442 4 442 

Réserves consolidées 226 037 246 669 

Résultat net consolidé - part du groupe 8 812 16 086 -         

Capital émis et réserves attribuables aux 

propriétaires de la société mère
259 291 255 025 

Intérêts ne donnant pas le contrôle 18 758 18 685 

II - DETTES NON COURANTES 236 077 243 595 

Dettes financières à long terme 21 212 659 223 573 

Impôts différés passif 9 9 225 8 975 

Dettes au titre des pensions et retraites 20 14 193 11 047 

III - DETTES COURANTES 258 079 273 162 

Dettes fournisseurs et autres dettes 77 840 79 255 

Autres dettes courantes 22 99 003 92 023 

Dettes financières à court terme 21 74 184 93 797 

Provisions 20 4 255 6 526 

Dettes impôt sur les sociétés 2 797 1 561 

IV - Passifs directement liés aux actifs destinés à être 

cédés
                   -                        -     

B - TOTAL CAPITAUX PROPRES ET DETTES 772 205 790 467 

OMPTES CONSOLIDÉS 
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IV. ACTIVITE SOCIETE PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE 

A. Principales données chiffrées, commentaires

La société Plastiques du Val de Loire, société holding, assure directement ou indirectement des 
prestations de services au profit de sociétés du Groupe dans les domaines financiers, comptables, 
informatiques et de gestion générale ou administrative. Le chiffre d’affaires de cette activité 
représentait 26 millions d’euros en 2021. 
La Société mère a un rôle de pivot pour toutes les refacturations de prestations de services aux entités 
du Groupe, et assure désormais pour le Groupe la centralisation des opérations de trésorerie et de 
financement. 

Plastiques du Val de Loire intègre par ailleurs deux centres de recherche et développement : cette 
activité a généré un chiffre d’affaires de 55.9 millions d’euros en 2020-2021. 
L’usine historique de Langeais est également intégrée dans cette entité, le chiffres d’affaires 
« industriel » s’est élevé à 22.4 millions d’euros en 2020-2021. 

Enfin, Plastiques du Val de Loire agit à présent en tant qu’intermédiaire entre les filiales et les clients, 
par le biais de contrats « manufacturing », ce qui lui permet de refacturer en direct une grande partie 
des clients. Cette activité a représenté sur l’exercice 138.2 millions d’euros. 

Les principales données d’exploitation des 2 derniers exercices peuvent être résumées de la façon 
suivante (en milliers d’euros) : 

Le résultat d’exploitation ressort en perte à -15 201 K€ pour -2 096 K€ au titre de l’exercice précédent. 
Le résultat financier est quant à lui positif à 12 351 K€. Il intègre notamment en produits, les dividendes 
perçus des filiales pour 9 785 K€ et d’autres produits financiers pour 5 957 K€. 
En charges, les intérêts sur emprunts et comptes courants représentent 3 324 K€ et les provisions 
financières 24 K€. 
Le résultat exceptionnel atteint 362 K€. 
Les effets d’un impôt négatif de -1.624 K€ en liaison avec l’intégration fiscale amènent au constat d’un 
résultat net de -864 K€. 
Les capitaux propres diminuent de 2.2 M€ et s’établissent à 152.4 M€.

B. Activité des filiales    

L’activité 2020-2021 et les résultats des filiales de la Société font l’objet d’une analyse détaillée dans 
le cadre de l’examen des comptes consolidés.  
Il est pour mémoire rappelé que sur l’exercice, la société BOURBON AUTOMOTIVE PLASTICS BELLEME 
a fait l’objet d’une fusion-absorption de la part de sa société sœur OUEST INJECTION et que la filiale 
AUTOMOTIVE PLASTICS ROCHEFORT (sans activité), a quant à elle fait l’objet d’une   transmission 
universelle de son patrimoine au profit de PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE. 

Chiffre 

d'affaires

Résultat 

d'exploitation

Résultat 

financier

Résultat 

courant 

avant impôt

Résultat 

net

2020/2021 299 171 -15 201 12 351 -2 851 -864

2019/2020 270 340 -2 096 23 145 21 049 19 930
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C. Perspectives d’avenir, évènements intervenus depuis la date de clôture 

Aucun évènement significatif n’est intervenu depuis la clôture de l’exercice. 

D. Charges non déductibles fiscalement 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, il est précisé que 
les dépenses et charges visées à l'article 39.4 dudit Code, s'élèvent à 103 311 € ; dépenses non admises 
dans les charges déductibles du résultat fiscal, l’impôt correspondant s’élevant à 28 927 €. 

E. Prises de participation 

Au cours de l’exercice clos le 30 septembre 2021, la société a procédé au rachat des 500 actions de la 
société Ouest Injection détenues par M. Findeling portant son taux de détention à 100%. 

F. Informations diverses  

La société PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE ne compte aucune succursale. 

Elle n’a consenti aucun prêt à moins de 2 ans à titre accessoire à son activité principale, à des micros-
entreprises, des PME ou à des entreprises de taille intermédiaire avec lesquelles elle entretient des 
liens économiques. 

Elle n’a au cours de l’exercice fait l’objet d’aucune injonction ou sanction pécuniaire pour des pratiques 
anticoncurrentielles prononcées par l’autorité de la concurrence.  
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V. DONNEES FINANCIERES COMPTES SOCIAUX 

A. Bilan 

En milliers d’euros 

ACTIF 30.09.2020

Brut
Am ort. & 

Prov.
Net Net

Im m obilisat ions incorporelles 9 688 5 920 3 767 4 141

Im m obilisat ions corporelles 63 530 40 668 22 862 28 225

Tit res de part icipat ion 175 438 10 738 164 699 162 973

Créances rat t achées aux part icipat ions 109 923 2 828 107 094 96 310

Au t res im m ob ilisat ions financières 1 497 33 1 464 1 467

Actif im m obilisé 360  075 60 188 299 887 293 117

Stocks et  en  cours 3 642 141 3 501 2 883

Créances d 'exp loit at ion 147 416 31 147 385 176 867

Créances d iverses 46 748 0 46 748 49 428

Valeurs m ob ilières de p lacem en t 0 0 0 1

Dispon ib ilit és 9 818 0 9 818 7 663

Ecart s de conversion  act if 0 0 0 3

Actif circulant 207 624 173 207 452 236 84 5

TOTAL ACTIF 567 700 60 361 507 339 529 963

PASSIF Net Net

Capital 20 000 20 000

Prim es 4 442 4 442

Réserves 125 365 106 540

Résu ltat  -854 19 930

Subvent ions d 'invest issem ent 0 0

Provision  rég lem ent ées 3 419 3 670

Ca pitaux propres 152 372 154  582

Provisions pour risques et charges 7 966 8 523

Det te financières 193 145 214 573

Det tes d 'exp loit at ion 80 774 81 329

Det tes d iverses 73 081 70 941

Dettes 347 001 366 84 3

Ecarts de conversion passif 0 15

TOTAL PASSIF 507 339 529 963

30.09.2021
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B. Compte de résultat 

En m illiers d'euros 30 .09.2021 30 .09.2020

Produits d'exploitat ion

Chiffre d'affaires 299 171 270  34 0

Aut res produ it s d 'exp loitat ion 13 003 15 526

Total des produits d'exploitation 312 174 285 865

Charges d'exploitat ion

Achats de m at . 1ère 10 753 9 634

Var. de stocks -372 157

Aut res achats et  charges externes 263 562 224 876

Im pôts et  t axes 1 985 2 741

Salaires et  t rait em ents 33 458 32 837

Charges sociales 14 051 13 314

Am ort issem ents et  provisions 3 912 4 397

Aut res charg es 25 5

Total charges d'exploitation 327 375 287 961

Résultat  d'exploitat ion -15 201 -2 096

Charges financières 3 391 3 641

Produ it s financiers 15 742 26 786

Résultat  financier 12 351 23 145

Résultat  courant avant im pôts -2 851 21 049

Résult at  except ionnel 362 248

Résultat  avant IS et  Part icipation -2 488 21 297

Im pôt  su r les sociétés -1 635 1 367

Résultat  net com ptable -854 19 930



PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE 
Société Anonyme  au capital de 20.000.000 € 

Siège social : Zone Industrielle Nord - Les Vallées - 37130 LANGEAIS 
R.C.S. TOURS 644.800.161 
SIRET 644.800.161.00015 

*************  

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

(Art. R225-88 du Code de commerce) 

Je soussigné : NOM.......................................................................................................................................... 

Prénoms..................................................................................................................................... 

Adresse....................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................................... 

Adresse électronique……………………………………………………………… 

Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE. 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte ordinaire annuelle 
et extraordinaire du 31 mars 2022, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les 
sociétés commerciales au format suivant : 

 Papier 
 Fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

          Fait à …..........................,  le........................... 

       Signature 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la 
société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-81 et R225-83 du Code 
de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.


